
 
 

E X T R A I T 
du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

séance du 12 novembre 2019 

 
NOMBRE DE MEMBRES 

Afférents au 
Conseil 

Municipal 

 
en exercice 

qui ont pris 
part à la 

Délibération 

 
45 

 

 
45 

 

 
45 

 

OBJET : 2019 – 189 STATIONNEMENT 
TRANSFERT DE LA GESTION ET DE L’EXPLOITATION DU PARKING ROUBAUD A 
LA REGIE DES PARKINGS GRASSOIS 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 4 novembre 2019, s’est réuni le mardi 12 
novembre 2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme 
VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, 
Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Patricia ROBIN, Catherine BUTTY, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique BOURRET, 
Cyril DAUPHOUD, Valérie DAVID, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Mélanie 
ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, Franck BARBEY, 
Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Charles FERRERO, Paul EUZIERE, Mekia Noura ADDAD, Ludovic 
BROSSY, Frédérique CATTAERT, Damien VOARINO, Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL, Myriam LAZREUG, 
Stéphane CASSARINI, Jean-Marc DEGIOANNI, Mireille BANCEL, Jean-Paul CAMERANO, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part à la délibération N°179) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°179 à N°184) 



  
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Serge PERCHERON 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Madame Magali CONESA 

• Madame Corinne SANJUAN 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 

/ 
 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Monsieur Philippe WESTRELIN à Madame Valérie COPIN 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Monsieur Serge PERCHERON à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Mahamadou SIRIBIE à Monsieur Jean-François LAPORTE 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Gilles RONDONI 

• Madame Magali CONESA à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 24 
septembre 2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture des 
décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 2014 
en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
Questions diverses : 
 

/ 
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RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT 
 

Propriété de la ville de Grasse, le parking Roubaud est actuellement utilisé par le CMI et le Service de 
proximité-Centre-ville. L’activité PMI étant relocalisée en mars 2020, il est envisagé d’optimiser l’utilisation de 
ce parc afin d’offrir de nouvelles possibilités de stationnement aux grassois. Pour ce faire, il proposé de 
transférer la gestion et l’exploitation de ce parking à la Régie des parkings grassois afin qu’il puisse être 
rapidement rénové et modernisé. 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 

Direction Voiries, Réseaux et 
Domaine Public 

 

 

/ 
 

/ 

 
 
Monsieur Pascal PELLEGRINO expose, 
 
Vu l’article R 2221-13 du code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n°2012-191 en date du 6 décembre 2012, par laquelle la ville de Grasse a souhaité créer une 
Régie des parkings afin d’assurer la gestion et l’exploitation de deux parcs de stationnement communaux Notre-
Dame-de-Fleurs et La Roque. 
 
En six années, la Régie des parkings grassois a repris en main la gestion des 1 052 places de stationnement 
présentes dans ces deux parcs et finalise au cours de cette année 2019, la rénovation et la modernisation de ces 
équipements publics destinés au stationnement, toute en mettant en œuvre une exploitation optimisée. 
 
Par ailleurs, la ville de Grasse est également propriétaire d’un petit parc de stationnement dénommé « Parking 
Roubaud » situé boulevard Fragonard. Ce parc est composé de 24 places de stationnement réparties sur deux 
niveaux. Il répondre aujourd’hui aux besoins du Centre Maternel et Infantile ainsi qu’aux besoins du Service de 
proximité du Centre-ville. 
 
Cependant, il convient de prendre acte que l’activité « Protection Maternelle Infantile » sera prochainement 
déplacée par le Département des Alpes-Maritimes et regroupée au sein de la future Maison des Solidarités 
Départementales qui ouvrira ses portes au mois de mars 2020.  
 
De plus, et à la suite d’un diagnostic complet établi sur ce parking, il a été noté la possibilité d’optimiser les places 
de stationnement présentes. Ainsi, il serait envisageable d’offrir quelques places de stationnement 
supplémentaires aux grassois et plus particulièrement aux habitants du centre-historique. 
 



Enfin, ce parking ne bénéficie pas actuellement d’un système de gestion optimal d’une part et il nécessite une 
rénovation et une remise à niveau de ses équipements de sécurité d’autre part. 
 
Aussi, il est proposé de transférer la gestion et l’exploitation du parking Roubaud à l’opérateur spécialisé en 
matière de parcs de stationnement, à savoir la Régie des parkings grassois. 
 
Les commissions optimisation et performance des moyens et ressources, équipement et aménagement du cadre 
de vie, vivre ensemble et qualité de vie ayant été saisies de ce dossier dans leur séance du 23 octobre 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER le transfert de la gestion et l’exploitation du parking Roubaud à la Régie des parkings 
grassois, 

 

• APPROUVER l’avenant n°1 à la Convention relative aux modalités d’affectation de biens entre la ville de 
Grasse et la Régie des parkings grassois, 
 

• AUTORISER le Maire à signer l’avenant n°1 à la Convention relative aux modalités d’affectation de biens 
entre la ville de Grasse et la Régie des parkings grassois. 

 

• APPROUVER la modification des statuts de la Régie des Parkings Grassois ci-jointe. 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 
 


